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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Avril  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, 
M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, 
Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-
Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. PONS Henri, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. CARTRON Françoise à M. ROUSSET Alain 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU à partir de 11h00 
M. FAVROUL à Mme PARCELIER à partir de 10h55 
M. GELLE Thierry à M. MANGON Jacques 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. SEUROT Bernard à M. SOUBIRAN Claude 
M. BANNEL Jean-Didier à M. BANAYAN jusqu'à 10h30 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Jean-Louis jusqu'à 
11h00 
M. CAZENAVE Charles à Mme CARLE DE LA FAILLE jusqu'à 
10h35 
M. CORDOBA Aimé à M. BROQUA Michel 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 

M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
M. DELAUX Stéphan à Mme BRACQ à partir de 10h55 
M. FERILLOT Michel à M. BAUDRY Claude 
M. GRANET Michel à M. CARTI Michel à partir de 11h00 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. JAULT Daniel à Mme. DIEZ Martine 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain à partir de 10h45 
Mme LIMOUZIN Michèle à Mme FAORO Michèle à partir de 
11h00 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à M. SIMON Patrick à partir de 12h00 
M. SARRAT Didier à M. GUICHARD Max 

 
 

 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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Monsieur HOUDEBERT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
En sa qualité d’autorité organisatrice de Transports (AOT), la Communauté Urbaine de 
Bordeaux perçoit le Versement Transport, institué par la loi 73-640 du 11 juillet 1973 et régi par les 
articles L 2333-64 à L 2333-75 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
 
Le recouvrement du Versement Transport est assuré par les organismes chargés du recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale, et plus particulièrement les Unions de Recouvrement de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales (URSSAF). 
 
 
A elle seule, l’URSSAF de la Gironde collecte environ 65 % du produit annuel du Versement 
Transport. 
 
 
Animés du double souci d’améliorer et d’enrichir les relations entre partenaires, de mettre à leur 
disposition des outils clairs et efficaces, le Groupement des Autorités Responsables des Transports 
(GART) et l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS), autorité de tutelle des 
URSSAF, ont élaboré en 1990 un protocole d’accord et une convention type destinés à organiser 
les relations entre AOT et URSSAF sur des bases juridiques claires, réalistes et équitables. 
 
 
Cette convention n’était nullement obligatoire. Aussi, compte tenu des excellentes relations 
entretenues entre la CUB et les différentes URSSAF collectant le Versement Transport, cette 
convention n’a été conclue avec aucun organisme de recouvrement. 
 
 
Dans le cadre de la démarche qualité, engagée par l’URSSAF de la Gironde, cette dernière a 
toutefois souhaité qu’une telle convention soit passée entre nos deux organismes. 
 
 
 

 
Relations contractuelles et compétences respectives  de l'URSSAF de la 

Gironde et de la Communauté Urbaine de Bordeaux pou r le recouvrement du 
Versement Transport institué en application de l'ar ticle L 2333-64 et suivants du 

Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C .T.) - convention - 
autorisation de signature 
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Outre les modalités de recouvrement du Versement Transport, de reversement, et le cas échéant 
de remboursement aux entreprises assujetties, le projet de convention ci-annexé prévoit les 
informations réciproques entre la CUB (l’AOT) et l’URSSAF, et notamment les éléments que 
l’URSSAF est tenue de lui adresser pour une meilleure connaissance statistique et un meilleur suivi 
de l’évolution financière du Versement Transport qui s’est élevé en 2006, pour la Communauté 
Urbaine, à 115 962 477 €. 
 
 
En conséquence, si ce projet de convention vous agrée, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, 
si tel est votre avis, de bien vouloir autoriser Monsieur le Président à signer la dite convention. 
 
 
Les conclusions mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 avril 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. HENRI HOUDEBERT 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
4 MAI 2007 

 
PUBLIÉ LE : 4 MAI 2007 

 


